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OLYMPIADE 2009/2012      SAISON 2008/2009 

     
Dates :  Les vendredi  15,  samedi  16 et dimanche 17 mai  2009  

Par t ic ipant s  :  Les équ ipes mét ropo lit a ines c lassées premières de chacun des 4 barrages à  

l’ is sue des 22 jour nées du Champio nna t  de France  et  2  équ ipes des DOM TOM (1 zone  

Ant il les,  1  zone Réunio n) .  Les DOM TOM devront  confir mer  leur  par t ic ipat ion avant  le  30  

mars 2009.   

Chaque dé légat ion est  co mposée de 14  personnes maximum (11 joueur s/3 d ir igeant s,  12  

joueurs/2 d ir igeant s)qu i do ivent  êt re licenc iées à la  FFVB et  présenter  leurs l icences lo r s  

de la  réunio n t echnique) .  

 

I. -  A LA CHARGE DE L’ORGANISATEUR  

  Prévo ir  l’hébergement  et  la  rest aurat ion financés  par les équipes part icipantes  pour  

un coût  de 72  €  par personne (84 personnes maximum y co mpr is DOM TOM) du samed i 

16 mai au so ir  au d imanche 1 7 mai 2009 mid i inc lus.  

  Les  équ ipes  fina l ist es  qu i souha it eront  êt re hébergé es  et  rest aurées par  l’o rganisat eur  

devront  réserver  et  envo yer  un chèque de caut ion de 350 €  à  l’o rganisat eur  avant  le  

lundi  11 mai  2009 12h00.  Passé ce dé la i,  les équ ipes qu i n’auront  pas réservées et  

envo yées la  caut ion devront  gérer leurs r est aurat ion et  hébergement .  

  Prévo ir  et  financer  l’hébergement  (en chambre ind iv idue l le)  et  la  res t aurat ion pour  le s  

9  o ffic ie ls (dé légué t echnique fédéra l,  2  juges-arbit res,  6  arbit res) .  

  Le remboursement  par la  FFVB se fera  uniquement  sur présentat ion de  

FACTURES de restaurat ion et  d’hébergement  

  Financer les frais d’ indemnités d’arbi trage (700 €)  à remettre au juge-arbitre  par 

chèque bancaire (supervi sion CCA) lors de la  réunion technique.  

  Prévo ir  2  sa l le s rég lementa ires  ou 1 sa l le  avec 2  t er rains rég lementa ires pour  la  durée 

de la  co mpét it ion co mport ant  pour chaque t errain  :  1  t éléphone,  1  t ableau de marque,  1 

podium d’ar bit rage,  1  banc de  remplaçant s par  équ ipe,  1  fr ig ida ire  pour  avo ir  de la  

g lace,  mires de remplacement ,  eaux minéra les pour  le s équ ipes,  to ise,  manomèt re,  

serp il l ières,  14 ba l lo ns ident iques et  homo logués dont  4  ba llo ns de match.  

  Prévo ir  l’ast reint e d’un k inés it hérapeute ou d’un médec in avec nécessa ir e de premièr e  

ass ist ance méd ica le.  

  Prévo ir  le  lavage des mai l lo t s des équ ipes (2 jeux conse i l lés) ,  à la charge des  

équipes .  

  Mett re en p lace les t ranspor t s des dé légat ions et  des o ffic ie ls  (à  la  char ge de 

l’o rganisat eur) .  

  Prévo ir  une sa l le  pour  la  réunio n t echnique du 15 mai 2009 à 14h00 et  une sa l le  pour  

le s réunio ns du co rps arbit ral du 1 5  mai de 20h00 à 22h00.  

  Pour  les bandero les autour  du t er rain,  le s logos FFVB,  répondre à la  demande du  

sect eur  market ing.  

 

II. -  A LA CHARGE DE LA FEDERATION FRANCAISE DE VOLLEY -BALL  

  Transport ,  hébergement  et  Rest aurat ion du Délégué Technique Fédéra l,  des 2 Juges-

Ar bit res et  des 6  arbit res dés ignés par  la  CCA ( t ar if Comité Direct eur)  

  Les demandes de rembourse ment s do ivent  parvenir  à  la  F. F.V.B,  avant  le  30 juin 

2009 .  Passé cet t e dat e,  elles ne seront  plus pr ises en co mpte.  

  Réco mpenses  :   - 2 jeux de 12 méda il le s (Champion et  Vice -Champio n) .  

-  2 Trophées FFVB (Champio n et  Vice -Champio n)  
-  1 Trophée FFVB (Vainqueur  DOM-TOM) 

 

III. -  A LA CHARGE DE CHAQUE EQUIPE PARTICIPANTE  

Transport ,  fra is  d’hébergement  et  de rest aurat ion sur  le s l ieux de co mpét it ion. Les  fra is  

supp lémenta ires sont  à  régler  d irect ement  par  les équ ipes à l’o rganisat eur .   

    

 

 

CAHIER DES CHARGES FINANCIER  
 

DE LA POULE FINALE DU CHAMPIONNAT DE FRANCE  

DE N3/DOM-TOM FEMININE & MASCULINE  
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La formule var ie selon le nombre d’équipes  :  2  poules de 3,  avec peut -être un 

exempt dans une poule ,  en l’absence des équipes des DOM/TOM.  Les 4 équipes  

vainqueurs des barrages sont classé es en 2 poules de 3  selon leur classement  

théorique au sortir du championnat.  Selon le nombre d ’équipes des DOM/TOM 

présentes,  la  formule variera,  mais  on placera toujours  en premi ère  les  équipes  

métropolitaines selon le serpentin puis les  équipes présentes des DOM -TOM dans 

chacune des poules par tirage au sort lors de la Réunion Technique.   

Les ballons d’entraînements e t de matches seront des bal lons ident iques et  

homologués.  

Le montant de l’amende pou r la non participation à cette  f inale a été f ixée à  

1500 € .  

 

  vendredi 15 mai 2009 (Tournoi F inal DOM-TOM) 

En fonction des équipes présentes.             

 

  samedi 16 mai 2009  

14h00  Réunion technique avec la  présence des off iciels,  des responsables  

d’équipes,  des organisateurs. (Possibilité  de modif ier le  déroulement de 

compétition en fonction du nombre d’ équipes) .  

 

Scénario sportif si  4 équipes présentes  
Poule  de 4 équipes sur 2  terrains  

Matchs en 2 sets gagnants  – 

  samedi 16 mai 2009  

  

16h00  1  /  4   2  /  3 

 

  dimanche 17 mai 2009  
 

10h00  Gagnant match 1/Perdant match 2    Gagnant match 2/Perdant match 1  

 

14h00  Perdant match 1/Perdant match 2     Gagnant match 1/Gagnant match 2  

 

Scénario sportif si  5 équipes présentes  

 Poule de 5 équipes sur 2  terrains.  

 

  samedi 16 mai 2009  

16h00  1  /  5  2/ 4   3  /  EX 

 

20h00  4  /  3  5/ 2  1  /  EX 

 

  dimanche 17 mai 2009  
09h00  2  /  3  4  /  1  5  /  EX 

10h30  1  /  3  4  /  5  2  /  EX 

14h30  1  /  2  3  /  5   4  /  EX 

 

DEROULEMENT  DE LA COMPETITION 
DE LA FINALE DU CHAMPIONNAT DE FRANCE  

DE N3/DOM-TOM FEMININE & MASCULINE  
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Scénario sportif si  6 équipes présentes  

 2  poules de 3 équipes sur 2  terr ains.  

 

  samedi 16 mai 2009  

 

16h00  1A  /  3A   1B / 3B 

 

20h00  3
 
A / 2  A     3B / 2B  

 

  dimanche 17 mai 2009  

 

09h00  1A / 2A   1B / 2B 

 
10h30 Premier A/ Second B  Premier B/ Second A 

 

14h00 Finale en 3 sets gagnants  
 

L’équipe première au classement à l’issue d es rencontres, aux points acquis 

en fonction du nombre de matches joués puis au quotient set -average puis au 

quotient point -average, est  déclarée vainqueur du Challenge de France 

masculin et  la première équipe métropolitaine est  déclarée Championne de 

France de Nationale 3 Masculine ou Féminine 2008/2009.           

 


